BUDGET PRIMITIF 2017

Le 03 avril dernier, l'assemblée municipale a voté, à l'unanimité, le budget primitif 2017 qui se décompose comme suit :

Section de fonctionnement : 600 169, 30  €
RECETTES :

Produits des services : 3 000  € (0,50%)

Impôts et taxes : 302 458 € (50,39%)

Dotations, participations : 174  605 € (29,09%)

Autres produits de gestion courante : 2 000 € (0,34%)

Atténuation de charges : 15 000 € (2,50%)

Excédents antérieurs reportés : 103 106, 30 €  (17,18%)

DEPENSES :

Charges à caractère général : 120 860 € (20,14%)

Charges de personnel : 145 000 € (24,16%)

Attribution de compensation : 128 615 €  (21,43%)
Autres charges de gestion courante : 59 100 € (9,85%)

Charges financières : 7 000 € (1,16%)

Subvention budget annexe (bus) : 8 000 € (1,33%)

Dépenses imprévues : 3 594, 30 € (0,60%)

Virement à la section d'investissement : 128 000 € (21,33%)

Taux des taxes :
- Taxe d'habitation : 12,55 %

(moyenne départementale 2015 : 20,24  %)

- Foncier bâti : 19,80 %

(moyenne départementale 2015 : 25,00 %)

- Foncier non bâti : 42,25  %

(moyenne départementale 2010 : 52,77 %)

- Taxe professionnelle : transférée à la Communauté de communes (3B Sud-Charente)

Produit attendu des différentes taxes : 302 458  €

- Taxe d'habitation : 116 590 € (38,55 %)

- Foncier bâti : 129 591 € (42,84 %)

- Foncier non bâti : 56 277 € (18,61 %)

PRINCIPALES PARTICIPATIONS :

· SIAH du Né : 3 116 €

· SIAH du Trèfle : 718,90 €

· SDEG Charente : 1 524,60 €

Section d'investissement : 426 477, 97  €

RECETTES :
- FCTVA : 25 967 € (6,09 %)

- FDAC : 9 000 € (2,11 %)

- Subvention Bourg : 6 900 € (1,62%)

- Produit cession : 52 800 € (12,38%)

- Emprunt : 50 000 € (11,72 %)
- Virement de la section de fonctionnement : 128 000 € (30,01 %)

- Excédents de fonctionnement capitalisés : 153 810, 97 € (36,07 %)

DÉPENSES :
- Remboursement d'emprunt (capital) : 37 693 € (8,84 %)
- Achat de terrain : 5 000 € (1,17%)

- Achat de matériel/mobilier : 89 800 € (21,06 %)

- Achat de logiciel : 2 500 € (0,59%)

- Travaux de bâtiments : 40 000 € (9,38%)

- Bureau d’études/cimetière : 17 000 € (3,99 %)
- Numérotation : 10 000 € (2 ,34%)

- Travaux de voirie : 93 674 € (21,96 %)

- Déficit d'investissement reporté : 130 810, 97 € (30,67 %)


